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RAPPORT SUR LA REVISION FEDERALE.

Section militaire (').
Appreciation des articles militaires projetes pour la nouvelle Constitution föderale.

Aux Suisses, en genöral, et aux Vaudois, en particulier.
Citoyens,

Nous avons examine les qualre piöces officielles suivantes:
1° La Constitution federale actuelle;
2° Le projet du Conseil national;
3° Le projet de la commission du Conseil des Etats;
4° Le message du Conseil federal sur la revision des articles militaires de la

Constitution federale.
Les 18% 19° et 20e articles de la Constitution federale acluelle sont les seuls

sur lesquels portent les modifications projetees.
Voici les principales de ces modifications:
1° L'inslruclion de l'infanterie passe ä la Confederation;
2° Les conlingents des Cantons sonl supprimes;
3° Le materiel de guerre des Cantons passe ä la Confederation;
4° L'exöcution de la loi militaire confiee aux Cantons passe ä la Confederalion.
L'administration mi'itaire est ceniralisee;
5° Les frais de finstruclion, de l'armemenl, de l'habillement et de l'equipement

de l'armee sont ä la charge de la Confederalion.
Les Canlons n'ont plus de budget mililaire.
A la seance du Conseil national de mardi 8 novembre, M. Ceresole, dans un

discours remarquable, a presenie le message du Conseil federal sur la revision de
la Constitution en matiere militaire.

Le Conseil föderal dit au Conseil national : Centralisez tout ce que les Cantons
ne peuvent pas faire, mais laissez-leur ce qu'ils fönt convenablement.

Centralisez l'inslruction militaire de l'infanterie, car c'est un besoin.
Faites des contingents cantonaux ce que vous voudrez, nous sommes desintö-

resses dans la question.
Laissez aux Canlons leurs administrations mililaires, car elles sont uliles.
Nous paierons une partiede l'armemenl, les Canlons paieronl le reste; nos

ressources sonl limilees, seules elles ne sauraient suffire ä toules les depenses.
Ce message esl simple; il esl clair; nous en acceptons avec plaisir le principe

generateur : Centralisez ce que les Cantons ne peuvent pas faire ; laissez-leur ce

qu'ils fönt convenablement. Mais nous demandons que ce principe soil applique
avec le lemperamenl d'uii regime federatif; qu'il ne suffise pas de presenler une
jusie Observation sur l'exercice des attributions cantonales pour se croire en droil
de conclure ä la centralisation; nous*demandons qu'il soil necessaire de prouver
que le mal esl grand, qu'il fest en general et qu'une action combinee des Cantons

avec la Confederation esl impossible ou impuissante.
Ces reserves sont bien necessaires, car, sans elles, toule imperfection, toute

faute dans l'un des Elais federes serail le signal de la centralisation.
Lorsque le Conseil federal demande que finstruclion de l'infanterie soil

ceniralisee, parce que celte instruction laisse ä desirer dans quelques Canlons, il ne

prouve pas que le mal soit grand, qu'il soit general, au contraire. II n'examine
pas si une action combinee de la Confederation et des Canlons ne ferait pas dis-

(') Ce rapport a öte prösente' au cercle democratique de Lausanne par la commission

chargee d'examiner la question de la revision de la Constitution federale Nous
le publions ä titre de document servant ä compleler tout ce qui a dejä paru sur la
matiere dans les colonnes de notre Journal. (Red.)
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paraitre facilemeni le mal sans qu'il füt necessaire de porler atteinte ä notre principe

fedöratif.
Or c'est pröcisement dans celte action combinee toule föderative que se trouve

la vraie Solution de cet interessant et de cet imporlant problöme.
La loi federale pourrait dire par exemple :

II existe une ecole d'infanterie par arrondissement feeeral. La Confederation

instruit, eile forme, eile organise et eile solde les instrueteurs. Elle les nomme
d'un commun accord avec les Canlons inlöressös. La Confederalion fournit les

munitions d'exercice, eile paie une parlie de l'armement. Le compleinent de

l'armement, la solde, l'equipement et l'habillement restent ä la charge des
Cantons.

Les places d'armes et les casernes sont fixees d'un commun accord entre la

Conföderation et les Cantons.
Les troupes sont inspeclees par la Confederation et par les Canlons inlöressös.
Le cercle demoeratique reconnait que l'action federale pourrail ötre aecrue

d'une maniere utile dans l'instruction de l'infanterie, comme aussi il conslate que
l'action cantonale pourrait etre aecrue d'une maniöre utile dans l'inslruction des

armes speciales.
Si le Conseil federal, comme il le dit dans son message, veut maintenir les

administrations militaires cantonales, parce qu'elles rendenl de bons Services dans
les temps extraordinaires, il doit leur aecorder en temps ordinaire l'activile qui
donne la vie, c'esl-ä-dire une part dans rinstruetion militaire; sans cetle part,
sans cetle activite, les administrations cantonales lombcront dans un engourdisse-
ment löthargique voisin de la morl, qui les rendra incapables d'aucun service au
moment du danger.

Les hommes s'interessanl veritablemenl ä notre armee nationale prevoienl le

danger qui la meiiacera lorsque les sommes enormes qui lui seront nöcessaires
devront loutes sorlir de la caisse federale, c'est-a-dire de la bourse de celui qui
commande, qui ordonne, qui inspecte et qui peut, par principe d'öconomies mal
entendues, differer, reduire ou supprimer des depenses nöcessaires. D'un autre
cöte, rien ne se döplace plus vite que les majoriles; pendant quelques annees vous
aurez des chambres guerrieres qui exagereront peul-ölre le sysleme mililaire; puis
la reaction venant ä s'operer, vous aurez des chambres qui considereront toutes
depenses pour l'armöe comme elant la sueur de la nation jetee au vent.

Un pareil systöme ä bascule doit necessairement entrainer la ruine de l'armee,
tandis que dans le sysleme de nolre Constitution acluelle, la Confederalion qui
est plus directement responsable, qui-commande, qui ordonne el qui inspecte, n'a
qu'un faible budget si on le compare ä la somme des budgets militaires de tous les

Cantons; par consöquent il n'est pas ä eraindre que la Confederalion soit jamais
arrölöe dans ses exigences mililaires vis-ä-vis des Canlons par des prineipes exa-
geres d'öconomies.

Pour ces diverses raisons el pour d'autres que nous pourrions indiquer, votre
commission pense que le Conseil federal, que la commission du Conseil des Etats,

que le Conseil national et que la depulalion vaudoise onl fait fausse route en pro-
posant on en votant finstruclion ceniralisee de l'infanterie.

Si nous passons aux contingents des Cantons, la commission du Conseil des
Elats les mainlient, le Conseil national les supprime. La dHTörence esl fondamen-
lale. Si le Conseil federal esl desinieressö dans la question, il ne saurait en etre
de meme des Cantons Supprimer les contingents, c'est porter une atteinte grave,
complete, absolue ä leur exislence en maliöre mililaire; c'est öter a ce groupe
autonome l'arme par laquelle il exerce sa souverainete, l'arme par laquelle il
maintient l'ordre ä l'intörieur, l'arme sur l'aqtielle il s'appuie pour rendre la justice,

l'arme avec laquelle il s'exerce pour defendre, cas echeant, ses liberlös et
son exislence envers el contre tous. — Un Canton sans cetle arme qui le prolege
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n'aurait plus ä deliberer ni sur son existence, ni sur ses libertös, ni sur son
honneur; ce serait loujours un corps, mais un corps brut, sans volonte ni cons-
cience.

Le projet du Conseil national dit bien que les Canlons disposenl des forces
mililaires de leur terriloire ; mais comme pour cela ils doivent recourir aux
administrations mililaires föderales, aux officiers el aux commandanls federaux, el que
les troupes elles-mömes sont föderales puisque les contingents sont supprimes, il
est evident qu'une pareille force ou qu'une pareille levee equivaudrait ä une
Intervention federale.

Pour ce qui est des interets de l'armee elle-meme, on oublie que les Cantons
sonl les sources du plus pur patriotisme, que l'emulation entre les troupes de
contingents differents donne la vie, l'esprit militaire et la solidarile dans le combat.
On oublie que le Vaudois, arc-boute conlre son ecusson oü se lisent les mois :

« Canton de Vaud, liberte et patrie, » se battra tout differemment que si vous lui
laissez pour lout blason le numero de sa file.

Les projets du Conseil national el de la commission du Conseil des Elats disent :

« Le materiel de guerre des Cantons dans l'ötat oü il doit se trouver d'apres les

prescriplions des lois exislanles passe ä la Confederation »
Nous ne pouvons admettre cette disposilion, qui est d'ailleurs aussi repoussee

par le Conseil federal comme enlrainanl la Confederalion h des depenses qui de-
passent ses ressources.

Nous nous sommes dejä expliques sur les dangers de faire peser lout le budget
mililaire de la Suisse sur la Confederalion seulement; nous n'y reviendrons pas;
nous nous bornerons ä faire observer qu'un Conseil d'Etat du canton de Vaud qui
oscrail desarmer les citoyens qui composent l'armöe vaudoise, serait severement
juge; el voici que les chambres föderales proposent de desarmer les Cantons sou-
verains.

La question financiere, qui nous inleresse peu, consideree seulement au point
de vue purement financier. pivnd une grande imporiance quand on l'examine au
poinl de vue de 1'influence qu'elle peut exercer sur les hommes, sur les
communes et sur les Canlons. Par habilete politique ou par principe militaire mal
compris, les projets de revision donnent ä la Conföderalien le soin de pourvoir ä

loules les depenses de l'armöe. Les Cantons n'ont plus de budget mililaire, la

Confedeiation inslruil, arme, habille elequipe les soldats. De pareilles propositions
peuvent exercer une infiuence delelere sur les hommes qui n'ont ni le lemps ni
l'habitude de reflechir aux combinaisons de la vie sociale. L'homme qui pense
que la Conföderation disjose d'autres sommes que de celles percues sur l'ensemble
des citoyens suisses se trompe; le Conseil d'Etat d'un Canton qui lomberait dans
une erreur aussi grossiere serait incapable de gouverncr.

Soyons persuadös que pour 10 francs que nous enverrons ä Berne, s'il en
renlre 6 dans le canlon de Vaud, nous serons bien parlages. Couvrons-nous de la

milaine lissee dans le village, armons nous, equipons-nous el habillons-nous nous-
memes, afin'que cela ne coüte pas trop eher et aussi afin de conserver dans la vie
mililaire la dignitö humaine, qui exige qu'un homme soit le proprielaire des
haillons qui le couvrent.

El puis, les impöls qui permerlent au centre ces liberalitös, avanl-coureurs de
la decadence des peuples, seront perQus chez nous par des quesleurs federaux,
qui se reridront difficilement populaires. — Si la formule esl permise, nous di-
rons : Restons ce que nous sommes, nous sommes assez riches pour payer nolre
gloire.

Le projet de la commission du Conseil des Etats laisse subsisler les administrations

mililaires cantonales avec une reduction d'aelivitö. Le projet du Conseil
national les supprime entierement. Le Conseil federal pröavise pour le maintien
de ces administrations, qu'il considöre comme indispensables.
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Le projet du Conseil national se resume dans les points suivants :

a) L'instruction militaire par les Cantons cesse d'exister;
b) Les conlingenls des Cantons cessent d'exisler;
c) Les arsenaux des Canlons, avec tout ce qu'ils renferment, passent ä la

Confödöration ;
d) Les administrations militaires cantonales cessent d'exister ;

e) Les Conseils d'Etat des Cantons cessent d'exister commu aulorites
mililaires ;

f) Les Grands Conseils des Cantons cessent d'exister comme pouvoirs legis-
laüfs en matiere militaire;

g) Pour l'armee, les Canlons onl cesse d'exister;
h) Pour les Canlons, l'armee a vecu.
Voilä les grandes victimes; voici le nombre plus considerable des petites :

Avec le projet du Conseil national nous n'aurions plus dans les Cantons : ni
departement militaire, ni commissaire des guerres, ni chefs de corps, ni commandanls

d'arrondissemenls, ni commis d'exercice, ni places d'armes, ni caserne s,ni
arsenaux, ni armes, ni munilions, ni iroupes.

Une foule de peliles induslries soufTriront de cette centralisation ; les marchands
de draps, les tailleurs, les passementiers, les chapeliers, les imprimeurs; les
ouvriers de nos arsenaux : selliers, marechaux, serruriers, charrons. menuisiers, etc.,
seront sur le pave, car d'immenses aleliers se fonderonl ä Berne, les capilaux en
seronl fournis par la Banque federale, et toutes les peliles induslries cantonales
qui vivent en toul ou en parlie de notre Organisation mililaire actuelle devront
mettre la clef sur la corniche. Par conlre no* troupiers auront l'insigne honneur
de porler des draps lisses ä Berne, des panlalons coupes el cousus ä Beine, des

tuniques, des capotes coupees et cousues ä Berne, des gibernes failes ä Berne,
des kepis moules ä Berne.

Pour tont ce materiel mililaire, canons, caissons, fourgons, voilures, armes,
munilions, equipement, draps, habillement, Irou^ses et tripoli, nous aurons ä

fournir la laine et le bois de palience.
L'exöcution de la loi militaire confiee aux Cantons passe ä la Confederation. La

vie mililaire disparait des exlrömiles pour devenir apopleclique dans le centre.
Le Conseil d'Etat n'aura plus ä inlervenir en aucune queslion mililaire, ni pour

les nominations d'officiers, ni pour le recrutement, ni pour la levee des iroupes.
II sera interdit au Grand Conseil de deliberer sur aucune affaire militaire et

par cousequent sur aucune queslion relative ä la securite de la patrie, ä ses
iibertös et ä son existence.

Devant celle expulsion .melhodique des Cantons du domaine mililaire, nou.s
vous demandons s'ils sonl incapables de rendre des Services ä l'organisalion de
l'armee et ä la defense de la Suisse au moment du danger.

Nous vous demandons dans quelles circonslances le devouemi-ul des Canlons a

porte malheur ä la Suisse qu'ils ont fondee.
Nous vous demandons s'il est utile, s'il est necossaire que les Can'.ons, que

leurs magistratsel que leurs administrations restenl de grands corps passifs lorsque
l'armee versera son sang pour notre honneur, pour nos libertes et pour nos vies.

Nous vous demandons s'il est necessaire, pour sauver la Suisse, de brüler sur
l'aulel de la patrie les drapeaux et les ecussons des Canlons.

Poser de pareilles questions, c'est les resoudre; nous serons tous d'accord avec
Ie Conseil federal, avec l'unanimite de la depulalion vaudoise, pour reconnaitre
qu'une pareille centralisation est mauvaise et que nous ne pouvons l'adopler.

Pour terminer, examinons la valeur des idees qui dirigent la majorite des
chambres föderales en matiere de revision.

Les hommes de la majorite les plus competenls en ces matieres si controver-
sees et cependant si simples disent ä l'assemblee :
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Nous avons une armöe;
Vous voulez une armee;
Vous la voulez parce que vous prövoyez la possibilite d'une guerre nationale

pour sauvegarder ce que nous avons de plus sacre comme nalion et comme
individus.

Par consöquent, vous voulez aue cetle armöe soit forte, qu'elle soit nombreuse,
qu'elle soil inslruite, qu'elle soit disciplinee, qu'elle soit commandee par des
officiers capables.

Vous voulez que tous ces elements soient reunis en une colonne-bölier, capable
de rompre par son choc les phalanges ennemies.

Vous voulez et vous desirez toutes ces choses, afin de transmettre la Suisse ä

notre poslörile comme nous l'avons regue nous-memes de nos peres.-
Or, pour obtenir la cohesion des divers elements de l'armee, son developpc-

menl el sa force, il esl necessaire de l'unifier el par consöquent de la centraliser.
Donc, vous devez voler avec nous cetle unification et cette cenlralisalion.
Pour repondre ä des conviclions aussi honorables, mais falalement erronees,

dislinguons deux personnes :

L'officier qui commande sur un champ de bataille el le lögislateur qui pondere
les conditions d'existence d'un peuple.

Dans une nalion föderative, forreur n'est jamais generale, eile est seulement
partielle; lorsqu'un des Etats se trompe, ce qui est dans la naltire des choses, les

a.ulres ne partagent pas son erreur, mais ils conlinuent ä marcher dans la route
de la verite, qui est celle de leur deslinöe; le progres, pour ötre arrötö partielle-
ment, continue ä marcher en avant dans son ensemble, en attendant que l'erreur
partielle disparaisse d'elle-meme.

Voilä oü se Irouve l'ancre maitresse, l'ancre de salul des republiques föderatives;

voilä leur incomparable superiorite sur le pays unitaire. Dans les pays cen-
tralises, le progres peut marcher momentanement plus vite peut-etre, gräce ä la

compression des minoritös; mais ä la premiere erreur, ä la premiere faute du
pilole, le vaisseau pilote, le vaisseau de la nalion sombre dans un naufrage gönerai
et irreparable : vie d'une rose dans un buisson d'epines qui fleurit le matin pour
disparaitre le soir.

L'histoire nous apprend que la Suisse s'est fondee militairemenl el politique-
ment par les Cantons.

Elle nous apprend qu'elle a vecu pendant cinq siecles sous celte forme, et que
pendant ce beau cycle eile a terrasse Iojs ses adversaires.

L'histoire nous apprend que la Grece decentralisee a öle, esl et sera le flam-
beau de l'humanilö pour les temps passes, presenls et fulurs; mais que du jour
oü eile a ele ceniralisee par Alexandre, la decadence a commence.

L'histoire nous apprend que la republique romaine, ceniralisee par Cösar, ne

put se soutenir honorablensent que jusqu'ä la fin du regne d'Augusle.
La philosophie de l'histoire nous apprend qu'une nalion, qu'un peuple, n'est

pas, au jour oü on le considere, l'ceuvre de ses magisirals du jour, mais qu'il est
la resultanle des generalions passees.

L'histoire nous apprend que si la cenlralisalion peut avoir une heure de gran-
deur, eile la doit ä des siecles de decentralisation aiilerieins.

Elle nous dit que si la premiere republique frangaise a eu de la grandeur dans

son unite, eile la devait ä cetle decenlralisalion en province, qu'elle venait
d'abolir.

L'histoire nous apprend que cette grande unitö ne put se maintenir en
republique, et qu'elle devint vite un empire.

L'histoire nous apprend que cet empire sous diverses formes, mais toujours
unitaire, a conduit la France en un demi-siecle au desastre dont nous avons regu
les eclats.
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L'histoire d'aujourd'hui nous apprend que l'Allemagne decentralisee de fait,
mais cenlralisöe dans son palriotisme, vient de faire une campagne de göants.

La logique de l'histoire nous permet de dire que, si l'Allemagne exagere sa

cenlralisalion, eile ne tardera pas ä en subir les funestes consöquences.
Si vous voulez une Suisse forte, ayez une Suisse unie, donl tous les elements

variös se developpent librement chacun dans son espece — En prxedanl ainsi,
vous avez de verilables hommes qui possedent l'önergie, le patriotisme, l'intelli-
gence, le savoir-faire et le discernement; vous avez la verilable republique, qui
sera ainsi toujours ceniralisee par son patriotisme au moment du danger.

Avec la cenlralisalion forcee, vous comprimez les minorilös, vous tuez l'indi-
vidualisme, vous affaiblissez le palriotisme qui nail du contenlement el de l'initia-
live personnelle; vous faites nailre les discordes, qui affaiblissent les grands em-
pires et qui foul disparaitre les petites nalions.

II est reconnu aujourd'hui que l'action individuelle, que le gönie propre ä

chaque soldat, sont des facleurs qui ä eux seuls expliquent l'issue d'une
campagne. — Un robuste patriotisme, un jugement exerce dans les circonslances de
la vie usuelle, l'initialive acquise dans les mille delails elementaires qui se Irou-
vent aux derniers rameaux de la vie decentralisee de nolre arbre social : voilä les
solides racini'S d'une armee et d'une nalion, que vous coupez irrevocablemenl
lorsque vous failes disparaitre la vie des c.xlre/niies pour la porler au cenlre

Soyons logiques :

Une premiere centralisation nous conduit au direcloire — premiere simplification;

Une seconde cenlralisalion nous conduit au consulat — seconde simplification;
Une troisieme centralisalion nous conduil ä un prince — Iroisiöme simplification;

Une quatrieme centralisation fait de la Suisse une prefecture d'un grand des-
pole, — quatrieme simplification.

Du prefet on passe au salrape, dernier degre de la simplificalion administrative
el dernier degre de l'abrulissement du peuple.

Le second empire, dont la raison d'ötre n'ölait pas la liberte, mais qui croyait
tirer sa raison d'elre de la centralisation et d'une prelendue grandeur militaire de
la France, qu'a-t-il fait?

A-t-il brille par sa prevoyance au coup-d'ceil d'aigle?
Ses gönöraux, ses officiers, ses soldats. par la diseipline?
Excusez-nous de nn pas repondre. — Tout a etö balaye en un mois.
Gräce ä la centralisation, une fois le siege posö devant Paris, la France s'est

trouvöe ä la fois desarmee et depourvue d'adminislration militaire. II n fallu que
Gambeita, enferme dans la capilale, passät les lignes en ballon pour courir aux
extrömitös oü il aurail böni le cid de irouve? les elements d'une administration
mililaire decentralisee.

Esl-ce lä le röve de la majorite des chambres föderales?
Veulent-elles faire de Berne le point objeelif de nos adversaires comme Paris a

öte le point objeelif des armees de la Germanie?
Aujourd'hui, nolre ennemi serail oblige d'enlcver separement chacun des bassins

de la Suisse, apres avoir vaincu l'armöe fedörale, il devrait soumellre les
Cantons un ä un; Operation longue et opiniälru duranl laquelle les conditions de
la guerre pourraient se Iransformer — Dans le sysleme de la majorite, Beine
enlevöe ou bloquee, la Suisse reste sans administration et sans defense, xesuliat
que nolre ennemi pourrait alteindre en quelques jours ögalement.

Resumons :

La Suisse est decentralisee geograpliiquenienl en ses divers bassins.
Elle est döcentralisee lexicographiquemenl eu ses diverses langues nationales.
Elle est decentralisee en ses diverses confessions religieuses.
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La Suisse esl döcenlralisöe dans son histoire.
La Suisse est döcenlralisöe d'usages, d'aspirations et de craintes.
La Suisse est döcenlralisöe de fail en ses 22 canlons.
La Suisse n'est pas un corps simple, comme dirait un chimiste, mais eile est

un corps organise d'un ordre superieur et harmonique, dont vous ne pouvez
supprimer aucun organe sans allenter ä sa vie ou sans la muliler.

La Suisse est une minialure de l'Europe, voilä pourquoi eile a traverse les

figes.
La Suisse, dans son etat federatif, est le flambeau de la verite politique dans

l'hunianile, comme la Gröce a etö le flambeau des lettres et des arts, comme le,

peuple höbreu a ötö le phare des ventes de l'ordre religieux.
La Suisse föderative, c'esl sainl Jean-Bapliste qui prepare les senliers de l'Europe

future.
La majorile de nos conseils de la nation semble meconnaitre ces veritös d'un

ordre aussi simple.
Elle semble se rövoller conlre la belle nature de nos divers bassins, contre nos

langues, contre nos religions, conlre notre histoire, contre les Cantons, conlre
nos belies deslinees, contre Dieu.

Conclusions du cercle democratique :
L'art. 18 ötant le möme au projet du Conseil national el au projet du Conseil

des Elats, et la nouvelle redaclion n'allerant pas le sens de la Constitulion actuelle,
nous admetlrions l'article tel qu'il est au projet.

L'art. 19, au projet du Conseil national, fait disparaitre les contingents cantonaux,

nous le repoussons. — Le möme article, au projet du Conseil des Elats,
conservant les contingents et amöliorant la redaclion de la Constitution actuelle
dans le möme article; nous pourrions l'adopler.

L'art. 20, au projet de la commission du Conseil des Etats, centralise l'instruction

de l'infanterie; centralise le materiel de guerre, l'armement, l'equipement,
l'habillemeni et une parlie de l'adminislralion, — nous le repoussons.

A plus forte raison nous repoussons l'art. 20 du projet du Conseil national,
puisqu'il est encore plus centralisateur.

L'arl. 20 de la Constitution acluelle permet et prevoit toules les amölioralions
desirables. — Nous vous proposons son maintien.

BIBLIOGRAPHIE.
Les armees allemandes, leur Organisation, leurs differents Services, par V. Lud-

vighausen, capitaine et directeur d'une compagnie de cadets; traduit
de l'allemand par F. Timmerhans, capitaine de l'infanterie beige. 2e

ödition, revue, corrigee et mise en rapport avec les changements survenus
pendant la campagne de 1870.
Cel ouvrage comprend qualre parlies; la premiere traite l'organisation de la

puissance militaire dans la Confedöration allemande du Nord, s'oecupe des Iroupes
en temps de paix; de la milice el du recrulement; de la mobilisation, de la mise

sur pied de guerre et des eßeclifs au complet.
La seconde partie s'oecupe essentiellement, dans son premier chapitre, du service

interieur et de ses diverses branehes; de l'esprit militaire, de la diseipline, etc.
— Allocations, prestations, soins medicaux, logements, habillement. lel est le
conlenu du deuxieme chapitre. Dans le troisieme, l'auteur expose quelles sont les
attributions devolues ä chaque echelon de la hiörarchie militaire, dans les divers
Services de caserne, de garnison, ele.

Enfin l'etude des lois mililaires el des codes d'ordre pönal Irouve sa place dans

un dernier chapitre qui parle en detail de l'adminislration de la justice, de la
procedura des conseils de guerre, etc.
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